






Jean-Jacques Ninon, ex-enseignant d’Histoire, ancien avocat, est peintre, 

dessinateur, auteur d’articles et d’ouvrages illustrés. Sa peinture est 

fortement imprégnée par l’histoire, l’actualité, la publicité et la bande 

dessinée. Ses œuvres, qui reflètent les évènements de son époque, 

fonction abandonnée par les peintres depuis longtemps, sont exposées 

au Château des Terrasses avec pour thème : « Histoire immédiate ». 

 





LLAA  BBIIOO  DDEE  NNIINNOONN  EENN  BBDD  

  



  

  



LL’’EEXXPPOOSSIITTIIOONN  PPAASS  ÀÀ  PPAASS  ……  

    

 
L’expression « histoire immédiate » – ou « histoire du temps présent » – créée par 

l’éditeur du Seuil Paul Flamand, est utilisée par le journaliste et biographe Jean 

Lacouture, fondateur dans cette maison d’édition, d’une collection qui prend cette 

appellation. 

Un journaliste ou un écrivain décrit et analyse les faits qu’il rapporte, mais sans le 

recul nécessaire à une analyse objective par rapport à d’autres événements survenus 

conjointement ou qui se produiront postérieurement. Il est dans l’incapacité de 

déterminer la frontière entre politique et histoire ou actualité et histoire. Il ne sait 

pas vraiment s’il a affaire à un fait mineur historiquement, c’est-à-dire un fait 

d’actualité important qu’il prend à tort pour un fait historique, car il ne possède pas la 

distance nécessaire pour l’apprécier à sa juste valeur. Il est myope ou presbyte, hors 

sol ou hors contexte, suivant les cas. 

En considérant aujourd’hui les tableaux de l’exposition « Histoire immédiate » 

réalisés à l’époque de la survenance des événements relatés, le spectateur se 

demande, plusieurs années ou décennies plus tard : sont-ils des anecdotes, des 

péripéties politiques ou des faits historiques ? 



Ninon vu par Sosno et Séchaud 































































LLEESS  PPRRIINNCCIIPPAALLEESS  EEXXPPOOSSIITTIIOONNSS  DDEE  NNIINNOONN  



RREEMMEERRCCIIEEMMEENNTTSS  

Jean-Jacques Ninon tient à remercier tout particulièrement pour la 

réalisation de cette exposition et de ce livret : 

Maître Xavier Beck, Premier Vice-président du Département des Alpes-

Maritimes, Maire de Cap d’Ail, pour son éclectisme et son ouverture 

d’esprit : des affiches du Guide rouge placardées sur la Côte d’Azur sont 

assez surprenantes. 

Monsieur Xavier Delmas, Adjoint au Maire de Cap d’Ail, délégué à la 

Culture et au Patrimoine, pour ses avis et ses idées. 

L’équipe de la communication municipale de Cap d’Ail pour sa 

disponibilité et sa créativité. 

L’ensemble des services municipaux, enfin, qui ont œuvré à l’installation 

et au bon déroulement de cette exposition.  
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